COMMISSION ENVIRONNEMENT
Compte-rendu de la réunion du 19 janvier 2010 – 18h30 au siège de la Fédération PS 13

Présents : 

- Jennifer MICHELANGELI

- Gérard MOULARD

- Emmanuel BUISSON

- Daniel BASTIDE

- Moukran OURAD

- Samy CASSIM

- Charlie POUSSEL, excusé,

- Mady POUSSEL, excusée,

- Sylvie ?

Ordre du jour :

1 – BREF BILAN DES ACTIONS 2009 : 
* Réunions thématiques de la commission environnement :


- une commission a présenté la problématique « déchets » 


- une commission s’est tenue à Lambesc, sur invitation de Monsieur Jacques BUCKI, Maire de Lambesc, sur le retour d’expérience des politiques socialistes au niveau local : 

Savoir, faire et faire savoir : les 3 éléments incontournables d’une politique volontariste et dynamique en matière de développement durable

* Assises départementales : travail de réflexion sur le thème de l’économie verte :

De très bons retours des militants sont remontés sur l’ensemble de la journée, et en particulier sur le travail de fond engagé sur la thématique environnementale (la table ronde regroupait un expert technique (professionnel du Développement Durable), un expert juridique (avocat au barreau de Paris) et un politique – Vice-Président du CG des Deux-Sèvres en charge de l’Environnement)
* Travail en section, notamment la 306, à l’occasion de la tenue du sommet de Copenhague : la présence des membres de la commission environnement dans le travail des sections qui se mobilisent sur ces sujets est très importante et très appréciée par les militants.
2 – POINT SUR L’ACTUALITE :

* Sommet de Copenhague

Le fiasco de l’année…

Des mois de travail par les négociateurs de chaque pays pour un rendu final de 3 pages rédigé par 20 pays (les plus industrialisés) en 2 heures…
Aucun accord contraignant – un simple engagement de limitation de l’augmentation de la température de 2°C d’ici 2050.

Ce sommet a révélé la dure réalité des intérêts de chacun qui doit prévaloir sur l’intérêt de l’humanité, et les rapports de force inévitables entre pays riches au grand dam des pays jouant leur survie sous les conséquences du réchauffement climatique :
- comment imposer à un pays tel que la Chine un contrôle permanent et une législation contraignante ? ou un développement économique sans carbone ?
- quid de la souveraineté de chaque pays ?
- quel organisme peut-il légitimement contrôler et sanctionner ?

- quelle possibilité de Développement durable au sens pur (à la jonction du social, de l’environnement et de l’économie) dans des pays dépourvus de démocratie ?

- quelle économie verte aux frontières de l’Europe ? une taxe verte en « douane » peut-elle produire ses effets ?

- la vérité réside-t-elle dans les rapports d’experts ? (problème du Climate gate)
- Quid des aides à allouer aux pays en développement ? Quel organisme pour gérer les aides ? quel contrôle que l’utilisation des aides ? Quelle politique en matière de co-développement ? quid de la conditionnalité des aides ? qui détermine les critères d’attribution ? 
- l’Afrique du Sud dispose du 2ème poumon vert mondial exposé à la déforestation. Les pays présents au sommet ont demandé à l’Afrique de considérer les forêts comme un bien appartenant à l’humanité. L’Afrique demande pourquoi leurs forêts seraient sous la tutelle d’un organisme mondial alors que les puis de pétrole n’appartiennent qu’aux pays de l’OPEP…

- développer une énergie alternative, renouvelable : conditions : la formation, la volonté politique, les moyens financiers à l’investissement
- Quid du poids de l’ONU ?

ATTENTION à conserver un discours cohérent entre la défense de l’environnement et l’emploi local. Inciter les entreprises à adopter un comportement éco-responsable sans les inciter à quitter la France et à aller produire ailleurs, dans les mêmes conditions environnementales… risque de déplacer le problème, sans jamais le résoudre.
* Taxe Carbonne

Présentation par JM de la problématique, rappel de l’historique et débat sur l’absence de position ferme du PS en la matière.

Certains auraient voulu aller plus loin dans le montant de la contribution, sans redistribution ;

D’autres avaient une position opposée en considérant qu’elle était socialement injuste, oubliant de taxer tous les secteurs d’activités (les plus polluants – notamment les transports, les centrales thermiques, les raffineries, les cimenteries,… soit 93% des émissions de CO2.)
Rappel : rapports de force importants entre le Président de la république et son premier ministre sur cette question. Les arbitrages, notamment sur le montant de la taxe ont été âpres, entre l’Elysée, Bercy, Matignon et le Ministère de l’Ecologie.

Proposition : ne plus être tributaire du calendrier de débats imposé par le gouvernement : être plus offensif à la fois sur nos thèmes de prédilection et sur les positions à défendre face à la politique UMP… (sous réserve d’une ligne claire et unique adoptée par le parti…)
Nota : la commission environnement fera des propositions de lignes sur toutes les thématiques la concernant.

3 – ACTIONS ET CALENDRIER DE TRAVAIL 2010

Chaque délégué a été désigné sur une ou plusieurs thématiques

Récapitulatif : 

	THEME
	DELEGUES REFERENTS + 

membres thématiques

	Mer / bruit 
	D BASTIDE

	Dépollution des sols 
	S SOW

	Pollution atmosphérique (+climat…)
	JM  + E BUISSON ?

	Aménagement du territoire / transport
	C POUSSEL + Mady POUSSEL + Samy CASSIM + Gérard MOULARD

	Energie 
	G MOULARD + J BUCKI + S SOW + M OURAD

	Déchets
	M OURAD

	Emplois verts/ formation / fiscalité
	E BUISSON

	communication
	S CASSIM


Une réunion sur 2 aura lieu à l’extérieur de Marseille :
CALENDRIER PREVISIONNEL :

19 janvier : Marseille

19 février : AUBAGNE

Début avril : Marseille

Mi mai : AIX-EN-PROVENCE

Fin juin : Marseille

Mi juillet : SALON

Septembre : Marseille

Octobre : CASSIS

Novembre : Marseille

Décembre : SAUSSET

Ordre du jour réunion du 19 février :

- présentation par chaque référent d’une fiche thématique :

 
1/ Contexte / Historique 


2/ problématique


3 / Proposition (position)


4/ si possible : position de chaque parti sur la problématique (UMP, VERTS, MODEM, FRONT DE GAUCHE…)

- présentation du programme des Régionales

- Débat

- Proposition à formuler au candidat MV
